
 

Focus Group:  Acteurs Non Etatiques 

Intitulé Analyse du renforcement des capacités des Acteurs Non 

Etatiques. 

 

Objet : Il s’agit de prendre la mesure des changements opérés en 

matière de renforcement des capacités des ANE au cours de la 

période évaluée et de leur imputabilité aux interventions des 

coopérations de la CE et de l’Espagne.  

 

Le panel identifié de participants au focus group devrait permettre 

d’obtenir une vision différenciée de ces appuis : 

- Membres de la Plateforme des ANE qui recouvrent les 3 

familles d’acteurs : secteur privé ; partenaires économiques 

et sociaux ; société civile ; 

- Principales ONG espagnoles intervenant au Sénégal. 

Animateur Falilou Cissé et Cécile Patat 

Durée Mardi 22 Juin, 15h. Durée :une demi-journée 

Lieu Siège de la Plateforme des ANE. 

Participants Invitation de l’ensemble des membres de la « Plateforme des ANE 

pour le Suivi des Accords de Cotonou » et des ONG espagnoles. 

Questions à traiter 1. Perception de la participation des ANE au dialogue 

politique (Etat/PTF/ANE) et imputabilité aux coopérations 

de la CE et de l’Espagne : 

- Bilan et perspectives de cette participation des ANE 

(atouts, contraintes, solutions trouvées, etc.) ; 

- Capacité des ANE à faire émerger des enjeux dans 

le dialogue politique ; 

- Spécificités de chaque niveau d’appui (local ou 

national) ; 

- Différenciation par thématiques/secteurs. 

2. Perception de l’appui de la CE et de l’Espagne aux ANE 

dans leur rôle d’opérateur : 

- Bilan et perspectives de cet appui pour les deux 

coopérations : effectivité des changements 

institutionnels et organisationnels au sein des ANE 

appuyés ; comment adapter les règles et les 

procédures aux réalités des ANE ?  

- Prise en compte des questions transversales dans cet 

appui : genre, environnement, etc.  

3. Appréciation sur les échelles d’intervention des 

coopérations de la CE et de l’Espagne : quelle articulation 

possible entre ces deux échelles ?. 

4. Cadres et mécanismes pour assurer la complémentarité et la 

coordination des interventions des deux coopérations, et 

avec les autres partenaires techniques et financiers 

intervenant dans le secteur, en matière d’appui aux ANE. 

 


